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sonne à un salaire moindre que le minimum
fixé par la loi ou par toute autorité compé-
tente, ou permet à un employé de travailler
durant un nombre d'heures plus considérable
que le maximum fixé par la loi ou l'autorité
compétente, commet une infraction.

La validité des alinéas e, f, g, et h de l'ar-
ticle 5, qui se ressemblent, me paraît très dou-
teuse parce qu'ils semblent viser à prescrire
des peines ou un supplément de peine en cas
d'infraction de la loi provinciale. L'article 92
(15) de l'acte de l'Amérique britannique du
Nord donne à la province le pour.oir exclusif
de fixer les peines, soit sous forme d'amendes
ou d'emprisonnement, pour toute infraction à
ses lois. J" crois done que la validité de ces
dispositions est très douteuse. L'article 6 in-
terdit certaines opérations commerciales dé-
loyales qu'elle rend criminelles; il me paraît
constitutionnel.

Les opinions des avocats que j'ai mention-
nés sont résumées dans la note suivante de
M. Tilley:

L'article 4 est, à ion avis. positiveient cons-
tituîtiotnne]. Je crois que l'article 5 I'est aussi.
Les lois cone 'rniatit le mininn de salaire et le
iaxiiiiiii d'heures de travail. sauf là où e
goivernemient fédéral est spécildiment compé-
tent. doivent être édictées parr les législatures
proviniciiii .s et <elles-'i piieunt évideniiiient éta-
bîlir les sictions volues poliur l'exc"ction de ses
lois: nais e'' niempêc' pas le Doinion de
léréter que cerataies o'pérations, enfreignant la

loi pr'vineiale. sont iles crim.es et de les punir
i iCotséqunc'. Il peut eti résulter 'emibarras
D ie double responsabilité. tuais eette éventua-
lité n'est pas lui argumîent contre l'e droit du
Domniiiilon 'xerc ses pouvoirs.

La légalité du1i paragraplie ler le l'artile 6
est à m<ion avis, trè, doliten<- Mais je crois que
lus paragraphes 2 ct 3 iin c ititutionnels

Le paragraphe 1 n'interdit pas tu contrat
entre vendeuir et aciet ir le marchandises; i
punit le qeur qui accorde des conditions plus
avatagess %aux concirrents île 'ach teur. Cela

ie parait suîse 'ptible d'interveil r dans les
dronu its i"s provinces et d'emipiéter sur leir coi-
wtence législative. Pilo daiis la înature des

op érations ell < Is. ni dans '!b t'xte du1 para-
graph, n'inliquie que l'ai protège l'intérêt pi-
blic queii l'on enipêi'he le léser le public. Le
buit s"mb!e être d'obliger les négociants île ven-
Ire t tout le mionde aux mîêmîes condi'tions. en

t-nant "inpt" le la quantité et de la qualité.
Il vis"e à régeienter les <<tarelés entre le Ven-
d'ir et des gt'ns qui se font concurrence, c'est-à-
dire à des opérations limitèes n grande parti"
au territcire de la province. Rien n'oblige de
vendre à toits c:'s concurrents gii désirent ache-
ter niais si ds ventes s'effectuent et si les con-
trats i" sont pas faits le la facon prescrite,
alors le vendeur. d'après ce paragraphe, com-
niet 11in crime. Niil acheteur n'est tenu de payer
ce que ses conruirrents paient; il p"tut obtenir
d" neil leures conditions en ahi-< tant île quelqu'un
nui ne fait pas affaire avec ses concurrents.
Par conséquent, in vendeur petit commînettre un
crime s'il accepte les conditions offertes par un
de s"s eonirrents. Il est assez difficile île com-
prendre contment le Parlenent peut considérer

[L'hon. I. Githrie.]

cette restriction de la liberté île contracter d'un
négociant quelconque comnie étant dans l'intérêt
public.

Le tribunal a droit de se deiander si le
Parlemient a réellement déterminé ou a cherché,
sous le nanteau dît droit crimrtinei, à accaparer
le contrôle des droits civils des personnes qui
passent des contrats de commerce dans les limi-
tes de la province. Le paragraphe ne prohibe
pas les opérations d'une classe particulière; en
effet, tous les contrats passés avec l'aclheteuîr et
ses concurrents seibleraient valides, nonobstant
les dispositions lit paragraphe (1). L'unique
épreuve de crinoalité consiste à savoir si un
commerçant en affaires en opposition à des con-
eurrents a accordé des conditions plus favora-
bles à un acheteur que celes qu'il a accordées
aux concurrents de l'acheteur. Un conmerçant
quîîi effectue tîtie vente à dies conditions partict-
ières peut donc cotmettre un critte, tandis

que son concurrent, en négociant la nimêe vent",
n'en conunettrait pas. Il est difficile de savoir
si le tribunal décidera qu'une nmesure qui revêt
la fornie d'une loi criminelle est plausible et,
en substance. «ne invasion di domîaine provin-
<'iaI. T'lont ce qli je iaurais dire, c'est qu'à mres
y<ix le paragraphe est d'nte légitl té très douati-

ts". <t j'incrlinet ài eroire qu'il n'est 'pas valide.
Paragraphe (2) et (3)...

L'hon. M. RALSTON: C'est l'opinion de
M. Tillev?

L'hon. M. GUTHRIE: Oui.

L'ion. M. RALSTON: Il a mentionné les
paragraphe (2) et (3). Il veut dire, je pense,
(b) et (c).

L'ion. M. GUTHRIE: Il les appelle para-
graphes (2) et (3).

L'hon. M. MACKENZIE (Vancouver-Cen-
tre) : Il a fait la même chose à deux ou trois
reprises au cours de son opinion.

L'ion. M. GUTHRIE: Il doit vouloir dire
les lettres. Il ajoute:

Les paragraphes (2) et (3) probibent la pra-
tique" dle la vente à ders prix lioins élevés dans
une région déterminée ...

L'ion. M. RALSTON: Ce sont (b) et (c).

L'hon. M. GUTHRIE (lisant):
... dan. <ie région déteriniée qu'ailleurs pour
détruire la cottcurrci<e ou éliiiieir un con-
etIrret et cvenlre à les prix déraisonnableient
bas dans «n dessein seublable. A nion sens. le
tribunatl déciderait que le Parlemient 'a vrimîent
ordonné dans l'intérêt publie la suppression îles
opérations dle commtterce décrites dans ces dispo-
sitions. Je suis d'avis que le tribunal regarde-
rait les alinéas en question cotane séparables. Si
les dispositions de l'article 6 étaient énoncées on
trois articles. elles seraient manifestement sé-
parables, et je ne vois pas qu'il y ait lieu d'éta-
blir un distinction parce qu'elles sont disposées
en alinéas. Les alinéas 2 et 3 ne sont peut-être
pas séparables l'un de l'autre. niais ils sont sé-
parables du prenier. je pense.

Je regrette de n'avoir pas apporté l'avis de
M. Geoffrion. J'ai apporté deux avis de M.
Tilley, mais celui de M. Geoffrion concorde.


